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structures administratives
Question écrite n° 95982

Texte de la question

Mme Danielle Bousquet attire l'attention de M. le Premier ministre sur le rapport du Centre d'analyse stratégique,
un organisme placé sous son autorité, sur les cessions d'actifs agricoles à des investisseurs étrangers dans les
pays en développement. En effet, une personnalité figure à la fois dans la liste des membres du groupe de
travail chargé de ce rapport et dans la liste des personnes auditionnées par le même groupe. Cette personnalité
est d'autant plus « qualifiée » qu'elle a fondé une société - et en demeure le président du conseil de surveillance
- qui exploite des fermes en Ukraine et s'est fixé pour objectif de cultiver 100 000 hectares dans ce pays d'ici
2012. Elle lui demande donc de lui indiquer s'il entend à l'avenir écarter toute suspicion sur les conditions de
rédaction des rapports des organismes dépendant directement de lui. Elle lui demande également s'il entend
mettre en oeuvre les recommandations du Centre d'analyse stratégique, qui recommande d'encourager les
investissements (y compris les cessions d'actifs) dès lors qu'ils pourront être qualifiés de responsables, alors
que Jacques Diouf, directeur général de l'Organisation des nations unies pour l'alimentation et l'agriculture
(FAO), craint que ce nouveau marché des terres agricoles n'entraîne « l'émergence d'un pacte néocolonial pour
la fourniture de matières premières, sans valeur ajoutée pour les pays producteurs ».

Texte de la réponse

Le rapport du Centre d'analyse stratégique, intitulé Les cessions d'actifs agricoles à des investisseurs étrangers
dans les « pays en développement », est le fruit des travaux d'un groupe d'experts français et étrangers
rassemblant des représentants d'organisations internationales, de l'Agence française de développement,
d'organisations non gouvernementales, de l'industrie agroalimentaire, de l'administration française, ainsi que des
investisseurs et des chercheurs. Tirer profit de la multiplicité des points de vue et du partage des expériences de
terrain des acteurs issus du secteur privé, qui ne participent que trop rarement à des travaux de ce type,
constituait un enjeu clef de la réflexion menée par le CAS sur un sujet sur lequel peu de données précises
existent à l'heure actuelle. Cette démarche a conduit à auditionner plusieurs membres du groupe de travail en
tant que parties prenantes d'investissements agricoles dans des pays en développement (PED) ou observateurs
qualifiés du phénomène. Le rapport traduit le diagnostic et les recommandations adoptés par l'ensemble du
collectif d'experts, sous la direction du président du groupe, M. Michel Clavé, alors directeur de l'agriculture et de
l'agroalimentaire et responsable de la mission développement durable du Groupe Crédit Agricole. Compte tenu
de la nécessité d'augmenter de près de 70 % la production agricole mondiale pour pouvoir nourrir neuf milliards
de personnes en 2050 selon les évaluations de l'organisation des Nations unies pour l'alimentation et
l'agriculture (FAO) et du besoin considérable d'investissements nécessaires dans les PED et dans les pays les
moins avancés (PMA), le rapport recommande de mettre en oeuvre, dès à présent, une régulation qui concilie
l'intérêt des populations locales et celui des investisseurs. Cette position correspond à celles et exprimées
devant le groupe de travail de la FAO, qui recommande d'investir chaque année 83 Md$ dans l'agriculture des
PED et estime que la contribution d'investisseurs étrangers peut aboutir à des bénéfices partagés, de la banque
mondiale ainsi que du rapporteur spécial des Nations unies pour le droit à l'alimentation. La régulation
préconisée cherche d'une part à accroître, en les sécurisant, les investissements dans les filières agricoles des

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE95982


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE95982

PED et des PMA et d'autre part à garantir qu'ils soient réalisés de manière responsable. Le rapport s'attache à
préciser des pistes de régulation pragmatiques, envisageables à court terme. Les investisseurs doivent ainsi
s'engager dans une démarche responsable, qui induit notamment la réalisation d'études d'impact et la pratique
systématique d'une concertation transparente avec les parties prenantes locales. Le rapport s'est attaché à
étudier les modèles d'implantation qui pouvaient répondre à ce double critère : il met ainsi en avant celui de
l'agriculture contractuelle, qui repose sur un accord entre des agriculteurs et des sociétés d'investisseurs. Cette
formule a en effet montré qu'elle permettait de concilier le respect des droits d'usage de la terre, la préservation
environnementale, l'amélioration de la sécurité alimentaire, le développement rural local et l'intérêt de
l'investisseur.
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